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	BY-LAW NO. 11-2011-01
VILLAGE OF TIDE HEAD
MUNICIPAL PLAN BY-LAW

The Council of the Village of Tide Head, under the authority vested in it by the Community Planning Act, enacts as follows:
1.
A Municipal Plan for the physical development and improvement of the municipality is hereby adopted.
2.
The attached document entitled “The Municipal Plan of the Village of Tide Head” constitutes the Municipal Plan mentioned in Section 1.
3. 
By-law No. 11-2005, entitled “Village of Tide Head Municipal Plan”, enacted November 9, 2005, and all amendments thereto, is hereby repealed.

FIRST READING:  September 14, 2011
SECOND READING: October 20, 2011
THIRD READING AND ENACTMENT:
                                      October 20, 2011 
	ARRÊTÉ 11-2011-1
ARRÊTÉ PORTANT ADOPTION
 D’UN PLAN MUNICIPAL
DU VILLAGE DE TIDE HEAD

 SEQ CHAPTER \h \r 1En vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur l’urbanisme, le conseil municipal de Tide Head édicte :
1.
Un plan municipal visant l’aménagement et l’amélioration physiques de la municipalité est par les présentes adopté.

2.
Le document ci-joint, intitulé « Plan municipal du Village de Tide Head, » constitue le Plan municipal mentionné à l’article 1.

3. Est abrogé l’arrêté no 11-2005 intitulé « Arrêté portant adoption d’un plan municipal », adopté le 9 novembre 2005, ensemble ses modifications.
PREMIÈRE LECTURE: Le 14 septembre 2011
DEUXIÈME LECTURE: Le 20 octobre 2011     

TROISIÈME LECTURE ET ÉDICTION :

                                          Le 20 octobre 2011


________________________

Randy Hunter
Mayor/Maire

_______________________

Christine Babcock

Clerk Administrator/Secrétaire-administratrice
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	Section 1 – Introduction


	Section 1 – Introduction

	The first settlers of the area were from Scotland in the 1700’s. Many of these early settlers, such as James Aylett, a soldier of Majesty's Army; Thomas Barclay, a Scotsman; and Robert Adams are buried in the Athol House Cemetery near AV Cell Mill. The graves in the cemetery date from as early as 1791which make Athol House Cemetery the oldest British Cemetery in Restigouche County.


	Les premiers habitants de cette région arrivèrent de l’Écosse dans les années 1700.  Plusieurs de ces premiers habitants, dont James Aylett  (soldat dans l’armée de sa Majesté), Thomas Barclay (un Écossais) et Robert Adams furent enterrés dans le cimetière Athol House, près de l’usine AV Cell. Les tombes du cimetière datent d’aussi loin que 1791, ce qui fait du cimetière Athol House le plus ancien cimetière britannique du comté de Restigouche.



	The railway that passes through Tide Head was started in 1875 with the first west bound train in 1878. The train passes through a tunnel in the hillside of Morrissey Rock, the only active tunnel on the railway system in the Maritimes.

	Le chemin de fer, qui passe par Tide Head, connut ses débuts en 1875 lorsque le premier train se dirigea vers l’Ouest en 1878. Le train passait dans un tunnel à flanc de coteau de Morrissey Rock, le seul tunnel utilisé par le réseau de la voie ferrée des Maritimes.


	Tide Head was incorporated into a village in 1966. The first Mayor of the incorporated Village was Mr. James Adams.  Tide Head bills itself as the Fiddlehead Capital of the World.  

	Le village de Tide Head fut constitué en municipalité en 1966. M. James Adams fut le premier maire du village constitué en municipalité. Tide Head retient le titre de capitale mondiale de la fougère.


	1.0 Overview of Plan Review


	1.0 Aperçu général du plan révisé

	This Municipal Plan has been prepared under the direction of the Council for the Village of Tide Head.  This version replaces an earlier Plan adopted by Council in 1982.  The Municipal Plan for the Village of Tide Head was prepared in accordance with the provisions of Section 23 of the New Brunswick Community Planning Act.


	Ce plan municipal fut préparé sous la direction du conseil du village de Tide Head. Cette version remplace un ancien plan adopté en 1982. Le plan municipal du village de Tide Head fut préparé en conformité  avec les dispositions de l’article 23 de la Loi sur l’urbanisme de la province du Nouveau-Brunswick.


	The information utilized in the development of this plan includes Stats Canada census data.


	L’information qui a servi à la mise en oeuvre de ce plan comprend des données du recensement  de Statistique Canada.  


	The Municipal Plan for the Village of Tide Head is the prime land use policy document providing the framework by which the future growth and development of the Village shall be encouraged, controlled and coordinated.  The policies of this Plan will be implemented through the powers of Council provided by the Community Planning Act.
	Le plan municipal du village de Tide Head constitue le principal document  qui énonce les politiques d’utilisation des sols fournissant les cadres aptes à encourager, réglementer et coordonner la croissance et l’aménagement futurs du village. Les principes de ce plan seront mises en application par les pouvoirs du conseil garantis par la Loi sur l’urbanisme.

	1.1 Plan Goals


	1.1 Buts du plan

	The overall purpose of this Plan is to function as a community development tool and guide development within the Village over the next 5 years. The strategy taken in the Plan has been to define development in the broadest sense, to include not only physical development but socio-economic and environmental development as well. 


	En général, ce plan servira d’outil et de guide d’aménagement communautaire dans le village au cours des 5 prochaines années. Ce plan vise à définir l’aménagement, dans son sens le plus large, pour comprendre, non seulement l’aménagement physique mais aussi l’aménagement socio-économique et environnemental.

	a) Provide a direction for land use development based on municipal strategic planning of infrastructure investment, improvements and capital expenditures.


	a) Donner une orientation à l’aménagement à des fins d’utilisation des sols, fondée sur un aménagement municipal stratégique des investissements en infrastructures, des améliorations et de dépenses en capital.


	b) Develop land use policies that create a balance between economic development, environmental enhancement and social interests within the Village and enhance the quality of life for existing and future residents.


	b) Mettre en oeuvre des  principes d’utilisation des sols qui créent un équilibre entre le développement économique, l’amélioration de l’environnement et les intérêts sociaux à l’intérieur du village, ainsi que l’amélioration de la qualité de vie des résidents actuels et futurs.


	c) Ensure that planning for the future in all sectors takes into account the shift in demographics with an aging population while at the same time ensuring the needs of all age groups are met.

	c) Garantir que l’aménagement futur de tous les secteurs tienne compte des changements démographiques qu’engendre une population vieillissante, tout en assurant les besoins de tous les groupes d’âge. 

	1.2 Issue Areas


	1.2 Enjeux

	Throughout the planning process, a number of general key issues were raised.  These issues will be addressed in the Plan.


	Au cours du processus d’aménagement, un nombre de points clés fut retenus. Ces points seront abordés dans le plan.

	Municipal Services 

Recreational Facilities

Police and Emergency Services

Housing Options

Environment

Industrial Development

Institutional and Community Services

Commercial Development
	Services  municipaux
Installations de loisirs 
Services de police et d’urgence

Options de logement
Environnement

Développement industriel

Services institutionnels et communautaires

Développement commercial

	1.3 Challenges


	1.3  Défis

	There are a number of challenges faced by the community created by changing social, economic and natural environments, changing demographics and existing development patterns.


	Certains défis de la communauté, résultent de changements sociaux, économiques et environnementaux, de changements démographiques et des caractéristiques d’aménagements actuels. 


	1.3.1. Social Challenges


	1.3.1  Défis sociaux

	One of the major challenges is to adapt to changing demographic trends including an aging population.  As this shift intensifies there will be demand for housing and facilities to address the needs of seniors.  This includes housing options, residential care facilities and nursing homes.


	Un des défis majeurs est l’adaptation aux tendances démographiques nouvelles, notamment une population vieillissante. Alors que cette tendance nouvelle s’intensifiera, des demandes seront présentées pour de l’habitation et des installations en vue de combler les besoins des aînés. Ceci comprend des choix parmi le type d’habitation, les établissements privés de soins infirmiers et les foyers de soins infirmiers.


	1.3.2. Environment Challenges 


	1.3.2  Défis environnementaux 

	The Village has a number of environmental assets that are important to the community including the Restigouche River and natural walking trails. The natural environment creates a number of challenges including providing municipal services in extreme contours, and encouraging development that is sensitive to environmental issues.


	Le village est doté d’un nombre d’atouts environnementaux importants  pour la communauté, notamment la rivière Restigouche et le sentier pédestre naturel. L’aspect physique de l’environnement  présente certains défis, notamment la fourniture de services municipaux dans des contours extrêmes et l’encouragement d’un aménagement qui tient compte des défis reliés à l’environnement.


	1.3.3. Commercial and Industrial Challenges

	1.3.3. Défis commerciaux et industriels

	Challenges faced by the Village include limited space available through the center of the community and the competition from surrounding communities.  The location of the Highway 11 also limits the potential for commercial development in particular.  


	Les défis que confronte le village comportent une disponibilité limitée d’espace  dans le centre du village et la concurrence des communautés avoisinantes. Le tracé de la route 11 limite, lui aussi, le potentiel du développement commercial en particulier.

	1.3.4. Infrastructure Challenges


	1.3.4 Défis liés aux infrastructures

	There are a number of challenges to providing municipal services to citizens including providing public access across the railroad tracks, providing a range of municipal services on slopes and addressing the issue of private roads that the Village maintains. 


	Plusieurs défis se présentent, en ce qui a trait à la fourniture des services municipaux aux  résidents, notamment l’accès aux traverses à niveaux, une gamme de services municipaux sur les pentes et les difficultés entourant les chemins privés, lesquels sont entretenus par le village. 
 

	Section 2 – Interpretation Provisions


	Section 2 – Dispositions d’interprétation

	2.0 Title


	2.0 Titre

	This document is to be referred to as the Village of Tide Head Municipal Plan.


	Ce document porte le nom de plan municipal du village de Tide Head .

	2.1 Planning Area


	2.1 Secteur de plannification

	The provisions of this document apply to all the lands located within the Village of Tide Head as shown on Schedule “A” – “Future Land Use Map”.


	Les dispositions de ce document s’appliquent à tous les terrains situés à l’intérieur des limites du village de Tide Head, tel qu’illustré à l’Annexe “A” – « Carte d’utilisation future des sols ».

	2.2 Text Interpretation


	2.2 Interprétation du texte

	The uses of the verbs in the present tense include the future tense and the reverse also applies; the singular includes the plural and vice-versa, unless the wording clearly implies otherwise.


	L’emploi des verbes au présent comprend le futur et l’inverse s’applique également; le singulier comprend le pluriel et vice-versa, sauf dans le cas où le texte l’indique clairement

	2.3 Use Interpretation


	2.3 Interprétation de l’usage

	The "Future Land Use Map ” - Schedule  “A” is a graphic representation of the Land Use Designations that are to be developed in accordance with the policies of this Plan.  Areas abutting and contiguous to a given designation may be considered for a zoning amendment to a use permitted within that designation without an amendment to this Plan provided all other policies of the Plan are met. 


	La “Carte d’utilisation future des sols” – Annexe « A » est une représentation graphique de l’utilisation des sols qui seront aménagés en vertu des principes de ce plan. Les secteurs donnant sur et attenant à un secteur de désignation particulière seront considérés pour une modification de zonage à un usage permis dans ce secteur particulier, sans modifier ce plan, à condition que toutes les autres principes du plan soient respectées.

	Section 3 – Housing


	Section 3 – Habitation

	3.0 Introduction


	3.0 Introduction

	At the present time the majority of housing units (90%) within the Village are single family.  As the population ages there will be a demand for medium and higher density options within the Village.  The primary housing objective is therefore to encourage a wide range of housing types to meet the needs of all ages, family situations and economic status.


	À l’heure actuelle, la plupart des unités d’habitation (90%) du village sont unifamiliales. Le vieillissement de la population entraînera une demande d’options à densité moyenne et plus élevée dans le village. L’objectif  principal visant l’habitation consiste alors à encourager une gamme diversifiée de types d’habitations pour combler les besoins des gens de tous les âges, de toutes situations familiales et de tous les  niveaux économiques. 


	There is also a limited amount of vacant serviced land available at the present time. Part of this is due to the Well Field Protected Area Designation which limits residential development.  Therefore there is a need to increase the designated and zoned area that can be serviced and developed.


	Il existe aussi un nombre limité de terrains  inoccupés desservis par les services municipaux à l’heure actuelle Ceci est attribuable en partie à l’existence d’un secteur protégé du champ de captage, lequel limite l’aménagement résidentiel. Il existe donc un besoin d’augmenter le nombre de secteurs désignés et de secteurs divisés en zones aptes à être aménagés et desservis  par les services municipaux. 


	3.1 Policies 


	3.l  Principes

	3.1.1 It is a policy to encourage and facilitate the development of a full range of housing types to meet the full range of housing needs of existing and future residents by permitting medium density housing which includes town houses and duplexes within the residential designation.


	3.1.1 C’est un principe d’encourager et de faciliter la création d’une gamme complète de types d’habitations pour combler l’ensemble des besoins en habitation des résidents actuels et futurs en permettant l’habitation à densité moyenne, notamment les maisons en rangé et les maisons jumelées dans les secteurs désignés à des fins résidentielles.


	3.1.2 It is a policy to encourage and support developers in providing alternatives to traditional single-family development to address the needs of an aging population through specific zoning provisions for high density development, which can include apartments and condominiums.


	3.1.2 C’est un principe d’encourager et d’appuyer les promoteurs par la mise en place d’alternatives aux maisons unifamiliales traditionnelles pour combler les besoins d’une population  vieillissante, par la création de zones particulières offrant des dispositions pour l’aménagement de secteurs à haute densité, lesquels comprendraient des appartements et des condominiums.

	Section 4 – Economic Development and Urban Renewal

	Section 4 – Développement économique et revitalisation urbaine

	4.0 Introduction


	4.0 Introduction

	The Village of Tide Head is primarily a residential community with limited commercial activity potential due to the location of the Well Field Protected Area, limited vacant land and the railroad track.  It is anticipated that the majority of any economic development will occur adjacent to Alford Drive.  There are several commercial properties on Restigouche Drive.

  
	Le village de Tide Head constitue avant tout une communauté à caractère résidentiel, dotée d’un potentiel commercial limité, en raison de l’emplacement d’un secteur protégé du champ de captage, du nombre limité de terrains inoccupés  et de la voie ferrée. Il est prévu que la majeure partie du développement économique se produira dans le secteur adjacent à la promenade Alford. Plusieurs propriétés commerciales existent déjà le long de la promenade Restigouche. 


	4.1 Policies


	4.1 Principes

	4.1.1 It is a policy that properties that are or have been used as commercial and are capable of development will be permitted to continue under a provision of the Zoning By-law.


	4.1.1 C’est un principe que les propriétés qui furent ou sont désignées commerciales et  aptes à être aménagées pourront continuer de l’être selon une disposition de l’arrêté de zonage.


	4.1.2 It is a policy to extend the designation of Highway Commercial along Alford Drive to encourage more economic development within Tide Head.


	4.1.2  C’est un principe d’étendre la zone désignée  commerciale routière le long de la promenade Alford en vue d’encourager un plus grand développement économique à l’intérieur des limites de Tide Head.


	4.1.3 It is a policy to permit conversion of residences for limited commercial purposes that can facilitate the growth of the Village’s economy adjacent to Restigouche Drive. Section 8 Land Use Designations will contain policies regarding development of uses that are geared towards tourism and home based businesses
	4.1.3  C’est un principe de permettre que soient  modifiées des résidences à des fins commerciales limitées en vue de faciliter la croissance économique du village dans le secteur adjacent à la promenade Restigouche. L’article 8 Désignation de l’utilisation des sols comprendra des principes concernant le développement des usages qui sont adaptés vers le tourisme et des activités professionnelles  à domicile. 



	4.1.4 It is a policy to consider residential care facilities by a rezoning under section 39 of the Community Planning Act.  In reviewing projects Council will take into consideration, size of property and structures, parking for employees and visitors, number of residents and the need for vegetative buffering or fencing.


	4.1.4 C’est un principe de considérer les foyers de soins par le re-zonage en vertu de l’article 39 de la Loi sur l’urbanisme. Dans la révision des projets, le conseil tiendra compte de la superficie de la propriété et des constructions, du stationnement réservé aux employés et aux visiteurs, du nombre de résidents et du besoin d’une ceinture de verdure ou d’une clôture.  


	Section 5 – Parks and Recreation  


	Section 5 – Parcs et loisirs

	5.0 Introduction

	5.0 Introduction

	Public parks and recreation facilities are more than a use of the land; developed as an infrastructure they can be an important element of the daily life of every citizen and visitors. 


	Les parcs publics et les installations récréatives dépassent un simple usage du sol; aménagés comme des infrastructures, ils peuvent devenir un élément important du quotidien de chaque citoyen et visiteur.


	The Village provides a full range of recreational facilities for residents and visitors alike.  The Village operates and maintains Morrissey Rock Park, Tide Head Beach, an outdoor skating rink and playground facilities. The Village is also involved with walking trails owned and operated by NB Trails.  These and other natural assets provide unique opportunities for an increasing population involved in looking to participate in a variety of outdoor activities including birding, kayaking, fishing, canoeing, hiking, bicycling, snowmobiling and ATVs.


	Le village fournit une gamme complète d’installations récréatives aux résidents et aux visiteurs. Le village gère et entretient le parc de Morrissey Rock, la plage de Tide Head, une patinoire extérieure et des équipements de terrain de jeux. Le village est aussi impliqué dans les sentiers pédestres appartenant à  et gérés par Sentier NB. Ces atouts naturels, et bien d’autres encore, permettent à une population grandissante, cherchant à participer à des activités extérieures variées, de s’adonner à l’ornithologie, le kayak, la pêche, le canoë, ainsi qu’à des randonnées pédestres, en vélo, en motoneige et en VTT. 


	5.1 Policies


	5.1 Principes

	5.1.1 It is a policy to take advantage of Tide Head’s unique heritage and natural sites and work with community organizations, the public sector and the tourism industry to provide a wide range of leisure and recreation facilities for residents and tourists.

	5.1.1 C’est un principe de prendre avantage du patrimoine et des sites naturels uniques du village de Tide Head et d’oeuvrer avec les organismes communautaires, le public et l’industrie touristique en vue de garantir une gamme variée d’installations de loisirs et récréatives pour les résidents et les touristes.


	Section 6 – Municipal Services


	Section 6 – Services municipaux

	6.0 Introduction
	6.0 Introduction

	The physical infrastructures: road and street system, public utilities, water and sewer systems, parks and open spaces are all designed, developed or improved, and managed to enhance the quality of life residents and visitors alike.

	Les infrastructures physiques, notamment le réseau de chemins et de rues, les services publiques, les réseaux d’eau et égouts, les parcs et espaces libres sont conçues, aménagées ou améliorées et gérées pour améliorer la qualité de vie des résidents et des visiteurs.


	6.1 Roads and Streets


	6.1 Chemins et rues

	One of the major issues is the number of private roads that are located within the Village.  This presents a public liability and can also act as a barrier to future development.  At the present time there are a number of private roads that are being maintained by the Municipality, that are owned by the Railroad and privately.  The Municipality is actively involved in trying to address these issues with the various land owners.  

	Le nombre de chemins privés situés à l’intérieur du village présente un des problèmes majeurs. Cette réalité s’avère un danger public et pourrait devenir un obstacle à l’aménagement futur. À l’heure actuelle, bon nombre de chemins privés entretenus par la municipalité appartiennent à  la compagnie de chemin de fer et des particuliers. La municipalité s’efforce activement de trouver des solutions à ces problèmes auprès de divers propriétaires terriens. 


	6.1.1 Policies


	6.1.1 Principes

	6.1.1.1 It is a policy that the construction of all local streets is the responsibility of the developer and is to be constructed to accepted municipal standards as determined by the Village of Tide Head.


	6.1.1.1 C’est un principe que la construction de toutes les rues locales est la responsabilité du promoteur et ces dernières doivent être construites pour répondre aux normes municipales établies par le village de Tide Head.


	6.1.1.2 It is a policy to continue efforts to convert the existing private streets to public streets within the next 10 years.


	6.1.1.2 C’est un principe de poursuivre les efforts pour transformer les rues privées existantes en rues publiques au cours des dix prochaines années. 


	6.1.2 Proposal


	6.1.2 Proposition

	6.1.2.1 It is proposed that a process for dealing with private roads be developed by Council which includes a time schedule and looks at a number of options to resolve this issue including property purchase and expropriation and purchase.


	6.1.2.1 Il est proposé qu’un processus pour trouver une solution relativement aux chemins privés soit établi par le conseil, lequel comprendrait un échéancier et un regard sur un nombre d’options possibles pour résoudre ce problème, notamment l’achat de propriétés et l’expropriation et l’achat.


	6.2 Water and Sewer


	6.2 Eau et égouts

	The Village has three Municipal Wells that are protected under the provincial Wellfield Protected Area Designation.  The sewage is treated in the Atholville lagoon. The Village of Tide Head has sufficient capacity of water and sewer to meet the anticipated needs of the Municipality beyond the lifetime of this plan.  


	Le village dispose de 3 puits municipaux qui sont protégés par la désignation de secteur protégé du champ de captage. Les égouts sont traités dans le basin de stabilisation  d’Atholville. Le village de Tide Head dispose d’une capacité d’eau et égouts suffisante pour rencontrer les besoins anticipés de la municipalité, au-delà de la durée de ce plan. 


	Unserviced development refers to development which does not have access to a municipal water and sewer system and thus relies on an individual well and septic disposal system.  


	Aménagement non viabilisé se rapporte à l’aménagement qui ne donne pas accès aux réseaux d’eau et égouts du village et où il faut avoir recours à un puits individuel et une fosse septique. 


	6.2.1 Policies


	6.2.1 Principes

	6.2.1.1. It is a policy that the extension of water and sewer systems will occur in connection with new streets that will be part of new residential areas.


	6.2.1.1 C’est un principe que le prolongement des réseaux d’eau et égouts sera effectué pour accommoder les nouvelles rues qui feront partie des nouveaux secteurs résidentiels. 


	6.2.1.2 It is a policy that developers will be responsible for the installation of water and sewerage systems as the various residential, commercial and industrial developments occur. At the time of application for tentative subdivision approval, developers shall be required to provide information on the feasibility of installation of water and sewer services to the subdivision. Council must then be satisfied that services can be extended to the proposed development, that the developer can install necessary lift stations or pumping equipment and that the existing systems can handle the additional demand created by the proposed development. The actual engineering design of the system and location and must be approved by Council in consultation with its engineer.


	6.2.1.2 C’est un principe que les promoteurs seront responsables d’établir les canalisations d’eau et égouts à mesure que seront effectués les divers aménagements résidentiels, et les développements commerciaux et industriels. Au moment de faire une demande de lotissement provisoire, les promoteurs devront fournir les renseignements relativement à la possibilité que le lotissement soit desservi par les services d’eau et égouts. Le conseil doit être satisfait que les services municipaux puissent être fournis dans l’aménagement proposé, que le développeur puisse installer les stations de relèvement ou  l’équipement de pompage nécessaires et que les réseaux actuels soient en mesure de répondre à la demande supplémentaire créée par l’aménagement proposé. La conception d’ingénierie actuel du système et l’emplacement doivent être approuvés par le conseil, en consultation avec son ingénieur.  


	6.2.1.3 It is a policy that developed areas that do not have full municipal services will be addressed by Council as resources become available and Council can come to an agreement with the residents on the cost sharing of the servicing issues.  


	6.2.1.3 C’est un principe que la question des secteurs déjà aménagés, qui ne sont pas desservis par tous les services municipaux, sera abordée par le conseil à mesure que les ressources deviendront disponibles et que le conseil en arrivera à un consensus avec les résidents sur le coût partagé de l’installation des services.


	6.2.1.4 It is a policy that in the tentative subdivision approval process, the developer should also be made aware of any development constraints that might affect the construction and costs associated with the development, and what remedial measures may be required before approval is given to the development.  


	6.2.1.4 C’est un principe que, dans le processus de demande d’approbation d’un lotissement provisoire, le promoteur sera informé de toutes restrictions reliées à l’aménagement susceptibles d’avoir des effets sur la construction et les coûts associés à l’aménagement, et, de toutes mesures correctives requises avant que l’aménagement ne soit approuvé. 


	6.2.1.5 It is a policy that small brooks and streams that intercept the street system may, subject to Provincial regulations and standards regarding Watercourse Alteration, be designed as a component of the storm drainage system.

	6.2.1.5 C’est un principe que les petits ruisseaux et cours d’eau  qui nuisent au réseau des rues peuvent, conformément aux règlements et aux normes de la province régissant la modification des cours d’eau, être conçus pour faire partie intégrante du réseau de la collecte des égouts pluvieux.


	6.2.1.6 It is a policy that curbs, gutters and piped storm drainage system may be required in areas where surface drainage may cause difficulties, particularly on hillsides.


	6.2.1.6 C’est un principe que des bordures, des gouttières et une conduite d’égout pluvial pourraient être requis dans les secteurs où le drainage de surface pourrait engendrer des difficultés, particulièrement à flanc de coteau.

	6.3 Recycling and Waste Disposal


	6.3 Recyclage et enlèvement des ordures

	Waste disposal and recycling in the Village is addressed through participation in the Restigouche Solid Waste Corporation.  The Village contracts for garbage pickup, and the contractor delivers the materials to a transfer station operated by the Restigouche Solid Waste Corporation.  The material is then delivered to the landfill site in Red Pine.


	L’enlèvement des ordures et le recyclage dans le village sont effectués en partenariat avec la Corporation des déchets solides du Restigouche. Le village met à contrat l’enlèvement des ordures et l’entrepreneur voit au transport du matériel au centre de transfert par le biais de la Corporation des déchets solides du Restigouche. Le matériel est ensuite transporté au site d’enfouissement de Red Pine.


	The Corporation also operates recycling bins within the Village where residents can drop off a variety of recycling materials.
	La corporation gère aussi dans le village des bacs de recyclage où les résidents peuvent déposer une variété de matériel de recyclage.


	6.3.1 Policies 


	6.3.1 Principes

	6.3.1.1 It is a policy to continue to participate in the Restigouche Solid Waste Corporation in the disposal of waste, as well as composting and recycling programs.


	6.3.1.1 C’est un principe de poursuivre un partenariat avec la Corporation des déchets solides du Restigouche pour l’enlèvement des ordures, ainsi que les programmes de compostage et de recyclage.


	6.3.1.2 It is a policy that recycling bins will be permitted on Municipal property.


	6.3.1.2 C’est un principe que les bacs à recyclage seront permis sur la propriété de la municipalité.


	6.4 Emergency Services 


	6.4 Services d’urgence

	The provision of emergency services is critical to a sense of security and quality of life enjoyed by Village residents.


	Des dispositions pour  des services d’urgence sont essentielles à la sécurité et la qualité de vie des résidents du village. 

	Police protection is contracted from the Royal Canadian Mounted Police.  Fire Services are provided by the Tide Head Fire Department.


	La protection de la police est assurée  par un contrat avec la Gendarmerie Royale du Canada. Les services de protection contre les incendies sont assurés par la brigade des incendies de Tide Head.


	The Restigouche Health Authority (RHA) operates the Emergency Medical Service for the residents of East Restigouche. The Service provides pre-hospital care for local emergency calls and inter-hospital transfers. The Restigouche Health Authority Emergency Medical Service provides ambulance service coverage to Tide Head and surrounding communities in East Restigouche, 24 hours a day, 7 days a week.

	La Régie de la santé du Restigouche offre des services d’urgence médicale pour les résidents du Restigouche-Est. Ces services comprennent des soins préparatoires à l’admission à l’hôpital  à la suite d’un appel d’urgence et un service de transfert d’un patient d’un hôpital à l’autre. Les services d’urgence médicale de la Régie de la santé du Restigouche offrent le service ambulancier à Tide Head et aux communautés avoisinantes dans le Restigouche-Est, 24 heures par jour, 7 jours par semaine.


	6.4.1 Policies

	6.4.1 Principes

	6.4.1.1 It is a policy that Council will strive to ensure that an appropriate level of emergency services are provided including police, fire and ambulance and that emergency response is available to residents and businesses. 

	6.4.1.1 C’est un principe que le conseil s’efforcera de garantir un niveau de service d’urgence approprié, notamment la surveillance  policière, les services pour combattre les incendies, le service ambulancier, ainsi que le service de réponse en situation d’urgence aux résidents et aux entreprises. 


	6.4.1.2 It is a policy for Council to maintain an up-to-date Emergency Measures Organization (EMO) Plan for the Village and to provide the training and logistics required to support the EMO Plan.


	6.4.1.2 C’est un principe du conseil de maintenir à jour le plan des mesures d’urgence (PMU) du village et fournir la formation et la logistique requises pour soutenir le plan d’OMU.

	Section 7 – Environmental Protection 


	Section 7 – Protection de l’environnement

	7.0 Introduction


	7.0 Introduction

	The Village of Tide Head is rich in environmental assets.  This includes the largest marsh in northeastern New Brunswick, and the Restigouche River containing one of the two largest complexes of freshwater islands in New Brunswick.   The natural settings including the ridges and valleys as part of the natural landscape of Tide Head are irreplaceable assets that can be used to attract new residents and tourists. 


	Le village de Tide Head est doté de nombreux avantages environnementaux, notamment le plus grand marais au Nord-Est du Nouveau-Brunswick et la rivière Restigouche, laquelle comprend le plus grand ensemble d’îles en eau fraîche de cette province. Le panorama naturel comprenant des crêtes de montagne et des vallées, qui font partie du décor naturel de Tide Head, sont des atouts irremplaçables qui peuvent attirer nouveaux résidents et touristes. 


	The salmon fishery, which passes through the Village, has an economic value in the millions of dollars per year.  The intrinsic value of the natural habitat is not measurable because once lost, it cannot be replaced.  The Tide Head Marsh and Islands are extremely rich and diverse in both numbers and species of wildlife and plant life.  This area has the potential as an eco-tourism area that can add to economic growth. 


	L’industrie de la pêche, qui oblige les gens à  traverser le village, a une valeur économique annuelle s’élevant à plusieurs  millions de dollars. La valeur intrinsèque de l’habitat naturel est incommensurable, car une fois perdue elle est irremplaçable. Le marais et les îles de Tide Head sont d’une richesse extrême, à la fois par le nombre et les espèces de la vie faunique et florale. Ce secteur a le potentiel de contribuer à la croissance économique en tant que secteur éco-touriste.


	At the present time the Tide Head Marsh and five of the largest Islands have been officially declared as the Booming Grounds Conservation Area and are the responsibility of Department of Natural Resources. 


	À l’heure actuelle, le marais et les 5 plus grandes îles furent déclarés officiellement « secteur de conservation d’aire de flottage » et sont la responsabilité du ministère des Ressources naturelles.

	It is crucial to protect the natural areas whenever possible to reduce liability, conserve natural habitats and protect the natural landscape, which is critical to the unique character of the Village of Tide Head.

	Il est essentiel de protéger ces secteurs naturels dans la mesure du possible pour réduire les risques en matière de responsabilité, protéger l’habitat et le décor naturel, qui est essentiel au caractère unique du village de Tide Head.


	7.1 Policies 


	7.1 Principes

	7.1.1 It is a policy to protect natural features by providing:


	7.1.1 C’est un principe de protéger les éléments naturels en garantissant:

	i.
a thirty-metre corridor along all watercourses as a key element in the protection of natural areas, the development of new subdivisions, and sustainable development practices;


	i. un corridor de 30 mètres le long des cours d’eau comme élément clé pour la protection des secteurs naturels, l’aménagement de nouveaux lotissements et les pratiques d’aménagement durable. 


	ii.
landscaped buffer strips designed to screen or protect residential areas from incompatible commercial, industrial or institutional uses, and 


	ii. une bande tampon aménagée et conçue pour cacher ou protéger les secteurs résidentiels des effets des usages commerciaux, industriels ou institutionnels  non compatibles.


	iii.
a restriction on development of lands with slopes exceeding 15%, except where the developer has provided a plan stamped by an engineer or landscape architect which describes how the land can be developed and serviced without causing erosion and drainage problems in general and to adjacent properties in particular.  

	iii. Des contraintes sur l’aménagement des terrains escarpés dont la pente dépasse 15%, sauf là où le promoteur a fourni un plan portant le sceau  de l’ingénieur ou de l’ingénieur paysagiste décrivant de quelle façon le terrain peut être aménagé et viabilisé sans produire de problèmes  d’érosion et de drainage, en général, ainsi qu’au bien-fonds adjacent en particulier.


	7.1.2 It is a policy to restrict development to protect and conserve the following natural features:


	7.1.2 C’est un principe de restreindre l’aménagement en vue de protéger et conserver les éléments naturels suivants: 


	i.
marshes and floodplains;


	i. les marais et les plaines inondables


	ii.
lands which require conservation by virtue of some natural or intrinsic value such as riverbanks or stream valley slopes up to 30 metres (100 ft) on both sides of all streams and water bodies, and


	ii.   les terrains qui doivent être conservés en vertu d’une certaine valeur naturelle ou intrinsèque tels le littoral des rivières ou les pentes jusqu’à 30 mètres (100 pi.) de chaque versant de vallées  abritant un ruisseau ou un plan d’eau , et 


	iii.
land which is considered severely unsuited for urban development due to natural features that prevent the lands from being serviced by the Municipality.



	iii. un terrain qui est considéré sérieusement inapte à l’aménagement urbain en raison d’éléments naturels qui empêcheraient que les terrains soient desservis par les services municipaux.


	7.1.3 It is a policy that the following environmental factors will be considered when evaluating all development applications and all proposed amendments to the Municipal Plan and Zoning By-law: 


	7.1.3 C’est un principe que les facteurs environnementaux suivants soient considérés au moment d’évaluer toutes les demandes d’aménagement et toutes les modifications proposées au plan municipal et à l’arrêté de zonage :


	a)
topography;

b)
soils;

c)
vegetation;

d)
wildlife habitat;

e)
drainage;

f)
flood risk areas;

g)
bodies of water; 

h)
watercourses, and

i)
any other aspect of the development that would pose a danger of contaminating the environment by means of noise, air, water or soil or light pollution or negatively impact the physical attractiveness of the Village of Tide Head.  

	a) la topographie
b) les sols

c) la végétation

d) l’habitat de la faune

e) le drainage

f) les secteurs inondables 
g) les étendues d’eau

h) les cours d’eau, et
i) tout autre aspect de l’aménagement qui présenterait un danger de contamination de l’environnement par la pollution du bruit, de l’air, de l’eau ou du sol ou la pollution lumineuse ou aurait un effet négatif sur l’attrait physique du village de Tide Head.



	Section 8 – Land Use Designations  


	Section 8 –  Désignation de l’utilisation des sols 


	8.0 Land Use Designations and the Future Land Use Map


	8.0 Désignation de l’utilisation des sols et carte d’utilisation future des sols 

	In accordance with Section 23 (3) of the New Brunswick Community Planning Act (CPA), the “Future Land Use Map” for the Village of Tide Head will be divided into specific land use designations.  These designations are consistent with the general plan principles.  The Municipal Plan will contain specific policies regarding land use and development within each designation.  In accordance with Section 34 of the New Brunswick Community Planning Act, the Zoning By-law for the Village will be revised, which will include dividing the Village into zones that are in agreement with the Municipal Plan policies. 


	En accord avec le paragraphe 23 (3) de la Loi sur l’urbanisme du Nouveau-Brunswick, le plan d’utilisation future des sols du village de Tide Head sera divisé en usages désignés particuliers des terrains. Ces désignations sont conformes aux principes généraux du plan. Le plan municipal comprendra des principes particuliers en regard à l’utilisation et à l’aménagement des sols à l’intérieur de chaque secteur désigné. En conformité avec l’article 34 de la Loi sur l’urbanisme du Nouveau-Brunswick, l’arrêté de zonage du village de Tide Head sera révisé, ce qui comprendra la division du village en zones qui sont en conformité avec les principes du plan municipal.



	8.1 General Policies


	8.1 Principes généraux

	8.1.1 It is a policy to facilitate innovative development through flexible policies and regulations that will encourage development that is creative in terms of architecture, landscape and site design and that seeks to protect the natural environment and add to the unique character of the Village of Tide Head.


	8.1.1 C’est un principe de permettre un aménagement innovateur par le biais de principes et de règlements souples qui encouragent un aménagement créatif aux points de vue de l’architecture, de l’aménagement paysager et de la conception des sites, et qui vise à protéger l’environnement naturel et à contribuer  au caractère unique du village de Tide Head.


	8.2 Land Use Designations


	8.2 Désignation de l’utilisation des sols

	The Village of Tide Head will be divided into four (4) Land Use Designations as shown on Schedule “A”, the “Future Land Use Map.” The specific land uses will be controlled through the Zoning By-law that will reduce red tape in processing applications.


	Le village de Tide Head sera divisé en quatre (4) secteurs désignés pour l’usage futur des sols, tel que démontré à « l’Annexe A » de la « carte de l’utilisation future des sols ». Les usages particuliers des terrains seront réglementés par l’arrêté de zonage, lequel réduira la bureaucratie lors du processus d’études des demandes.


	

1) Residential



2) Conservation Area 

      3) Highway Commercial



4) Industrial


	1) zone résidentielle
2) zone protégée

3) zone commerciale routière
4) zone industrielle

	8.2.1 Residential Designation

	8.2.1 Désignation d’une zone résidentielle

	At the present time the vast majority of housing type within the Village consists of single units with a limited amount of duplexes and medium density.   It is anticipated that with the growing seniors population there will be increased demand for seniors housing including Village houses, residential care facilities and nursing homes within the Residential Designation. The goal therefore will be to develop policy and zoning standards that will increase housing opportunities within the Village. 


	À l’heure actuelle, la plupart des types d’habitation à l’intérieur des limites du village sont constitués d’habitations à 1 logement, et d’un nombre limité de maisons jumelles et d’habitations à densité moyenne. Il est prévu, qu’avec une population vieillissante, la demande de logements pour aînés va augmenter, notamment pour des maisons en rangée, des établissements privés de foyers de soins et des foyers de soin dans les secteurs désignés ‘zones résidentielles’. L’objectif sera donc d’énoncer des principes et des normes de zonage qui rendront l’habitation plus accessible dans le village.


	8.2.1.1 Policies


	8.2.1.1 Principes

	8.2.1.1.1 It is a policy to permit a variety of uses within the Residential Designation including institutional and limited commercial and to zone land within this designation for specific uses.

	8.2.1.1.1 C’est un principe de permettre des usages multiples dans une zone désignée résidentielle, notamment  « services collectifs » et  « commerciale limitée », et le zonage des terrains, à l’intérieur de cette désignation,  à des fins d’usages particuliers.


	8.2.1.1.2 It is a policy that single and two unit dwellings will be permitted in the Residential Designation subject to provisions set out in the Zoning By-law including, but not limited to lot size, yards, lot coverage and accessory building regulations.


	8.2.1.1.2 C’est une politique que les unités d’habitations à 1 ou 2 logements seront permises dans les secteurs désignés à des fins résidentielles sous réserve des dispositions énoncées par l’arrêté de zonage, incluant mais ne limitant pas à la dimension du terrain, les cours attenantes, le coefficient d’occupation des lots et règlements reliés aux bâtiments accessoires.  


	8.2.1.1.3 It is a policy to permit conversions of single unit dwellings adjacent and accessible to Restigouche Drive to a variety of low impact commercial uses. Bed and breakfast will be permitted, subject to terms and conditions that may be imposed by the Planning Commission.  All other low impact commercial uses will be subject to a rezoning for that specific purpose.  Council will only consider the amendment if the following prerequisites prevail:


	8.2.1.1.3 C’est un principe de permettre la modification des habitations unifamiliales  adjacentes et ayant accès à la promenade Restigouche  pour permettre une variété d’usages commerciaux à faible impact. Les gîtes touristiques seront permis, sous réserve des modalités et conditions qui pourraient être imposées par la Commission du district d’urbanisme.  Tout autre usage commercial à faible impact sera soumis à un rezonage pour ce but spécial.  Le Conseil considérera la modification seulement si les conditions préalables suivantes prévalent :


	i. Properties shall front on Restigouche Drive, and may not include lots at the rear that front on streets parallel to Restigouche Drive.  Properties that qualify for low impact commercial development under this policy will be zoned “Residential/Mixed Use”.  Corner lots shall be accessible from Restigouche Drive in order to avoid traffic on flanking local streets.  

	i. Les propriétés face la promenade Restigouche et ne peut inclure les propriétés face au rues parallèles à la promenade Restigouche.  Les propriétés qui qualifient pour le développement commercial à faible impact dans le cadre de  ce principe seront zonées ‘Résidentiel / Usages divers’. Les lots de coin sont accessibles à la promenade Restigouche afin d’éviter le trafic sur les rues bordant la promenade Restigouche.


	ii.
Low impact commercial uses permitted include the following: bed and breakfasts, restaurants, cafés, tea rooms, antique stores and gift shops.


	ii. Les usages commerciaux à faible impact permis incluent les suivants : gîtes touristiques, restaurants, cafés, salons de thé, boutiques d’antiquités et boutiques de cadeaux.



	iii. The proposed low impact commercial use will be permitted as a secondary use to the single-unit dwelling, and shall occupy a maximum of 40% of the total floor area of the dwelling.
	iii.  Le commerce à faible impact proposé sera permis comme usage secondaire à l’habitation unifamiliale, et occupera pas plus  de 40% du total de l’aire de plancher de l’habitation.



	iv.
 The existing architecture and footprint of the dwelling shall be maintained.  Only minor alterations to the exterior for purposes of compliance with the National Building Code will be permitted, including, but not limited to, barrier free access structures, landings, entrances or exits.


	iv. L’architecture actuelle et la superficie de l’habitation sont retenues. Seulement des changements mineurs afin de se conformer au code du bâtiment national sont permis, incluant mais sans se limiter aux structures pour accès facile, aux paliers, aux entrées et sorties.


	v.
Low impact commercial uses permitted under this policy shall conform to Zoning By-law standards, including, but not limited to, lot size, yards, lot coverage, height, off-street parking, signage and accessory building standards.

	v. Les usages commerciaux à faible impact permis dans le cadre de ce principe se conformeront aux normes de l’arrêté de zonage, incluant mais sans se limiter aux dimensions des lots, aux cours attenante, au coefficient d’occupation, à l’hauteur, au stationnement hors-rue aux enseignes et aux règlements reliés aux bâtiments accessoires.


	8.2.1.1.4 It is a policy that medium density development of three units and up, such as town houses and apartment, will be permitted along Restigouche Drive in accordance with standards set out in the Zoning By-law including, but not limited to  lot coverage, yards, and lot sizes. 


	8.2.1.1.4 C’est un principe que les développements à densité moyenne de trois unités ou plus tel que les maisons en rangée et les appartements seront permis le long de la promenade Restigouche, en conformité avec les normes établies par l’arrêté de zonage, notamment sans limiter le coefficient d’occupation des lots, les cours et la dimension des lots.


	8.2.1.1.5 It is a policy to permit unserviced residential where municipal services meet the requirements of this Plan and the Department of Health and Wellness regulations pertaining to unserviced development.


	8.2.1.1.5 C’est un principe de permettre une résidence sur un terrain non desservi par des services municipaux lorsque les services municipaux rencontrent les exigences de ce plan et les règlements du ministère la Santé et du Mieux-être en regard à  un aménagement non viabilisé.


	8.2.1.1.6 It is a policy that mini home parks or mobile home parks or subdivisions containing 10 or more units will be allowed in any area designated as residential subject to a rezoning.

	8.2.1.1.6 C’est un principe que les parcs de mini-maisons ou les parcs de maisons mobiles ou les lotissements comprenant 10 unités ou plus seront permis dans tous les secteurs désignés résidentiel  sous réserve d’un rezonage.


	8.2.1.1.7 It is a policy to permit home occupations associated with single unit, two unit dwellings and mini-homes to occur, provided there are no negative impacts associated with the use and the following criteria are satisfied:


	8.2.1.1.7 C’est un principe de permettre les activités professionnelles à domicile dans des habitations à 1 ou 2 logements et des mini-maisons, à condition qu’il n’y ait aucuns effets négatifs associés à l’usage et que les critères suivants soient observés :

	i. the use is clearly secondary to the residential use;


	i. l’usage est nettement accessoire à l’usage résidentiel

	ii. the use is compatible with surrounding land uses;


	ii. l’usage est compatible aux usages des terrains avoisinants;

	iii. there shall be no visible indication from the exterior that a home occupation is being carried out in the dwelling other than signage as defined in the zone provisions, and


	iii. il n’y aura aucun signe extérieur qu’il se passe une activité professionnel dans le domicile, sauf les enseignes, tel que défini par les dispositions de la zone, et

	iv. other requirements as defined in the zoning provisions. 


	iv. autres exigences tel que défini par les dispositions de zonage.

	8.2.1.1.8  It is a policy that new institutional uses, including special care homes, may be permitted subject to a rezoning. 

	8.2.1.1.8 C’est un principe que les nouveaux usages institutionnels, notamment les établissements privés de foyers de soins spéciaux, peuvent être permis, sous réserve d’une modification de zonage.


	8.2.1.1.9 It is a policy to consider proposals from the private sector or organizations for the establishment of cemeteries with associated facilities including crematoria by an amendment to the Zoning By-law within the Residential Designation.

	8.2.1.1.9 C’est un principe de prendre en considération les propositions émanant du secteur privé ou des organismes pour l’érection de cimetières dotés d’équipements connexes, notamment des crématoriums, par une modification de l’arrêté de zonage relative aux secteurs désignés  résidentiels.



	8.2.1.1.10  It is a policy that existing agriculture and existing recreational uses will be permitted to continue within the Residential Designation subject to provisions set out in the Zoning By-law. 


	8.2.1.1.10 C’est un principe que les usages agricoles et récréatifs existants seront encore permis dans un secteur désigné résidentiel  sous réserve des dispositions énoncées dans l’arrêté de zonage. 

	8.2.1.1.11 It is a policy that existing commercial uses will be permitted to continue within the Residential Designation as a right, and will be zoned appropriately within the Zoning By-law. 


	8.2.1.1.11 C’est un principe que les usages commerciaux existants seront encore permis comme un droit dans un secteur désigné résidentiel et les zones seront modifiées en conséquence en vertu de l’arrêté de zonage.



	8.2.2   Conservation Area Designation


	8.2.2 Désignation d’une  zone protégée

	The physical environment of the Village of Tide Head is rich in diversity, steeped in history and a major contributor to the unique character of the area, characterized by the waterways and breath- taking natural views in all four seasons.


	L’environnement physique du village de Tide Head se distingue par sa richesse dans la diversité, l’enracinement de son histoire et sa contribution importante au caractère unique du secteur, par  ses cours d’eau et son décor naturel captivant tout au long de l’année.  



	This designation and the policies are meant to protect, promote and enhance the natural environment for residents and visitors now and in the future.


	Cette désignation et les principes établis visent à protéger, promouvoir et embellir l’environnement naturel pour les résidents et les visiteurs, aujourd’hui et au cours des années à venir.


	8.2.2.1 Policies


	8.2.2.1 Principes

	8.2.2.1.1 It is a policy that Conservation Area Designations on the “Future Land Use Map” will include wetlands as mapped by the Department of Natural Resources and Energy, as well as public parks.


	8.2.2.1.1 C’est un principe que la  zone protégée ainsi désignée sur la « carte d’utilisation future des sols »  comprendra les zones humides, tel qu’indiqué sur la carte du ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie, ainsi que pour les parcs publics.



	8.2.2.1.2 It is a policy that a 30m (100 ft) corridor will be reserved along all watercourses not yet affected by development.  This will conserve and protect these areas for future generations, with the use of these lands within this designation limited to recreation activities.  However, existing developed properties are permitted to continue to develop within the 30 m (100 ft) corridor if permitted under the Watercourse and Wetland Alteration Regulation – Clean Water Act.  


	8.2.2.1.2 C’est un principe qu’un corridor de 30 m (100 pi.) sera réservé le long de tous les cours d’eau qui ne sont pas encore aménagés. Ceci permettra de conserver et protéger ces secteurs pour les générations futures, l’utilisation des terres humides ainsi désignées étant limitée à des activités récréatives. Toutefois, il est permis de poursuivre l’aménagement des propriétés déjà aménagées, à l’intérieur du corridor de 30 m (100 pi.), si permis en vertu des règlements sur la modification des cours d’eau et des zones humides - Loi de l’assainissement des eaux.



	8.2.2.1.3 It is a policy that no new permanent structures or buildings will be permitted to be constructed or located within the Conservation Area Designation except where constructed by the public sector, or public/private partnerships, and in consultation with the relevant government departments.  Permanent structures will only be permitted in areas zoned as Parks and Recreation with appropriate standards including yards, and parking requirements.


	8.2.2.1.3 C’est un principe qu’il est interdit  que soient érigés des nouvelles constructions ou bâtiments à l’intérieur d’un secteur portant la désignation de zone protégée, sauf là où érigés par  le secteur public ou en raison d’un partenariat public/privé et en consultation avec les ministère pertinents du gouvernement. Les structures permanentes ne seront permises que dans les secteurs désignés zones de  parcs et loisirs, selon les normes appropriées comprenant les conditions répondant aux exigences établies relativement aux cours et aux emplacements de stationnement.



	8.2.2.1.4 It is a policy that temporary structures in this designation may be permitted subject to review and any terms and conditions that may be imposed by the Planning Commission, in consultation with relevant government departments, to address potential negative impacts to the natural environment.


	8.2.2.1.4 C’est un principe que les constructions temporaires dans ce secteur ainsi désigné seront permises sous réserve d’une révision et de toutes modalités et conditions imposées par la Commission du district d’urbanisme, en consultation avec les ministères pertinents du gouvernement en vue de corriger tout effet négatif sur l’environnement naturel.



	8.2.2.1.5 It is a policy that the construction of wharves, dams or any other similar structures on the waterways or the dumping of waste or fill of any nature will not be permitted in the Conservation Area Designation except upon approval of a Watercourse Alteration Permit under the Clean Water Act.


	8.2.2.1.5 C’est un principe que la construction de quais, barrages ou de toutes autres constructions similaires sur les cours d’eau ou le déversement d’ordures ou de matériaux de remplissage  ne seront pas permis dans un secteur désigné zone protégée, sauf émission d’un permis de modification d’un cours d’eau, en vertu de la Loi de l’assainissement des eaux.



	8.2.3 Highway Commercial Designation


	8.2.3 Désignation d’une zone commerciale routière



	The Highway Commercial Designation is meant to provide policies for commercial development outside the Village Center.  This designation is meant to provide additional shopping opportunities for the Village, Region and the traveling public.


	Un secteur désigné zone commerciale routière vise l’énoncé de politiques règlementant le développement commercial à l’extérieur du centre du village. Cette désignation vise à assurer de nouvelles opportunités de faire des achats pour le village, la région et le public qui voyage.



	8.2.3.1 Policies


	8.2.3.1 Principes

	8.2.3.1.1 It is a policy that areas designated Highway Commercial will provide a variety of existing residential, commercial retail, service commercial, wholesale, warehousing and institutional uses.


	8.2.3.1.1 C’est un principe qu’une zone désignée commerciale routière garantira une gamme d’usages existants, notamment résidentiels, commerces au détail, commerce de services, vente en gros, entreposage et usages institutionnels.



	8.2.3.1.2 It is a policy that an amendment application to expand the existing Highway Commercial Designation adjacent to a residential area will only be approved as long as proposed development will not negatively infringe on the neighboring residential uses. 


	8.2.3.1.2 C’est un principe qu’une demande de modification à l’aménagement d’un secteur désigné zone commerciale routière adjacent à un secteur résidentiel sera approuvée en autant que l’aménagement proposé n’empiète pas négativement sur les usages des secteurs résidentiels avoisinants.



	8.2.4 Industrial Designation


	8.2.4 Désignation d’une zone industrielle

	The Industrial Designation is meant to provide policies for industrial development within the municipality.  At the present time the majority of industrial uses are along Alford Drive.  There are a number of industrial uses, including a gravel pit.  The major issue in locating new industrial uses is to ensure the proposed use does not negatively affect the community in terms of pollution to the air, ground and water.


	Un secteur industriel est ainsi désigné pour garantir des principes pour le développement industriel dans la municipalité. À l’heure actuelle, la plupart des usages industriels se retrouvent le long de la promenade Alford. Il y a nombre d’usages industriels, notamment une carrière de gravier. Le problème le plus important entourant des nouveaux usages industriels est de garantir  que l’usage proposé n’a pas d’effets négatifs dans la communauté relativement  à la pollution de l’air, du sol et de l’eau.



	8.2.4.1 Policies

	8.2.4.1 Principes

	8.2.4.1.1 It is a policy that all new industrial development will meet the minimum environmental standards set out by the Province of New Brunswick.


	8.2.4.1.1 C’est un principe  que tous les nouveaux développements industriels rencontreront les normes environnementales minimales établies par la province du Nouveau-Brunswick.



	Section 9 – Implementation


	Section 9 – Mise en application

	9.1 The Municipal Plan


	9.1 Le plan municipal

	9.1.1 Policies


	9.1.1 Principes

	9.1.1.1 It is a policy that the Municipal Plan for the Village of Tide Head is the prime policy document providing the framework by which the future growth and development of the Village shall be encouraged, controlled and coordinated.  The policies of this Plan will be implemented through the powers of Council provided by the Community Planning Act.


	9.1.1.1 C’est un principe que le plan municipal du village de Tide Head est le principal document fournissant les cadres de croissance et d’aménagement futurs que le village va encourager, règlementer et coordonner. Les politiques de ce plan seront mises en application par les pouvoirs du conseil accordé par la Loi sur l’urbanisme.

	9.1.1.2 It is a policy to encourage public participation and improve communications within the planning process. The Zoning By-law for the Village of Tide Head will contain appropriate provisions for ensuring that residents will be notified and given opportunity to provide input before the Planning Advisory Committee and/or Council when changes are proposed within their neighbourhood.


	9.1.1.2 C’est un principe d’encourager la participation du public et d’améliorer la communication à l’intérieur de ce processus d’urbanisation. L’arrêté de zonage du village de Tide Head comprendra des dispositions en vue de garantir que les résidents soient avertis au préalable et auront l’opportunité d’émettre leurs idées et opinions devant le comité consultatif urbain et/ou le conseil lorsque des changements sont proposés dans leur quartier.  

	9.1.1.3. It is a policy that a review of the Municipal Plan will be undertaken every five years as required under section 72 of the Community Planning Act.

	9.1.1.3 C’est un principe qu’une révision du plan municipal sera effectuée à tous les 5 ans, tel qu’exigé en vertu de l’article 72 de la Loi sur l’urbanisme.

	9.1.1.4. It is a policy that amendments to this Municipal Plan are possible under Section 74 of the Community Planning Act.  An amendment to this plan shall be required: 


	9.1.1.4 C’est un principe qu’il est possible d’apporter des modifications à ce plan municipal en vertu de l’article 74 de la Loi sur l’urbanisme. Une modification à ce plan sera requise :



	i.
where any major policy intent is to be changed, or


	i. lorsque l’intention d’un principe important sera appelée à être modifiée, ou


	ii.
where, upon application for a zoning amendment, Council decides that it is in the best interest of the Village to revise its policy or “Future Land Use Map” to amend the Plan to permit the proposed development


	ii. lorsque, à la demande d’une modification de zonage, le conseil décide qu’il est dans le meilleur intérêt du village de réviser son principe ou sa carte d’utilisation future des sols en vue de modifier le plan pour permettre l’aménagement proposé.


	9.2 The Zoning By-law


	9.2 L’arrêté de zonage

	9.2.1 Policies


	9.2.1 Principes

	9.2.1.1. It is a policy that the Municipality will amend the Zoning By-law for the Village of Tide Head immediately following the enactment of the Municipal Plan in accordance with Section 34(1) of the Community Planning Act.  The amendment must reflect all relevant provisions of the Plan.


	9.2.1.1 C’est un principe que la municipalité modifiera l’arrêté de zonage du village de Tide Head immédiatement après l’entrée en vigueur du plan municipal en vertu du paragraphe 34 (1) de la Loi sur l’urbanisme. La modification doit refléter toutes les dispositions inhérentes à ce plan.



	9.2.1.2.. It is a policy that all amendments to the Zoning By-law will be in accordance with the “Future Land Use Map”, Figure 2, of the Municipal Plan for purposes of conformity. 


	9.2.1.2 C’est un principe que toutes les modifications à l’arrêté de zonage seront effectuées conformément à la carte d’utilisation future des sols, illustration 2 du plan municipal, dans un but de conformité.



	9.2.1.3. It is a policy that in considering future amendments to the Zoning By-law, Council shall have regard for the following:


	9.2.1.3 C’est un principe, qu’en considérant les modifications futures à l’arrêté de zonage, le conseil portera attention à ce qui suit : 


	i)   the proposal is in conformity with the intent of this Plan; and



	i)    la proposition est conforme à  l’intention de ce plan; et

	 ii) the proposal is not premature or inappropriate for any of the following reasons:



a)
the financial ability of the Village to absorb any of the public costs relating to the development, or


b)
the adequacy and availability of municipal services.


	ii)  la proposition n’est pas prématurée ou inappropriée pour n’importe quelles des raisons suivantes :

a) la capacité financière du village d’absorber tous les coûts publics inhérent à cet aménagement, ou

b) le fait d’être adéquat et la disponibilité des services municipaux.

	9.2.1.4. It is a policy that in addition to any other specific considerations identified elsewhere in the Municipal Plan and Zoning By-law, the evaluation of all applications for amendments to the Zoning By-law shall take into consideration:

	9.2.1.4. C’est un principe qu’en plus de toutes autres considérations spécifiques identifiées ailleurs dans le Plan municipal et l’arrêté de zonage, l’évaluation de toutes les demandes de modifications à l’arrêté de zonage tiendra compte :


	a) impacts on adjacent land uses and the natural environment including habitat and groundwater resources; 

b) public safety;

c) suitability of access, roads, and bridges;

d) suitability of lot size to proposed use;

e) compatibility of the proposed use and scale of any buildings or structures to surrounding land uses;

f) issues of nuisance including traffic, noise, and visual disturbance; 

g) maintenance of the character of the community; and

h) the potential pollution of air, soils or water.


	a) les effets négatifs sur l’usage des terrains adjacents et l’environnement naturel, notamment l’habitat et les ressources d’eau souterraine;

b)  la sécurité publique;

c)  le fait que les accès, les chemins et les ponts sont adéquats;

d) le fait que la dimension des lots convient à l’usage proposé;

e)  la conformité de l’usage proposé aux usages des terrains avoisinants et les proportions de tous les bâtiments ou de toutes les constructions comparativement  à ceux des terrains avoisinants;

f)  des problèmes de nuisance occasionnée par la circulation, le bruit ou une visibilité amoindrie;

g)  la permanence du caractère unique de la municipalité;

h)  la possibilité qu’il en résulte la pollution de l’air, des sols et de l’eau.



	9.2.1.5. It is a policy that prior to granting an application to amend the Zoning By-law, consideration will be given to the imposition of terms and conditions to address, but not be limited to, compatibility with surrounding land uses, protection of the environment, and use and enjoyment of property including provisions specifying:


	9.2.1.5 C’est un principe, qu’avant d’approuver une demande pour modifier un arrêté de zonage, de considérer l’imposition de conditions et modalités pour étudier, sans se limiter à, la compatibilité aux usages des terrains avoisinants, la protection de l’environnement et les usages et la jouissance des propriétés, incluant les dispositions spécifiant :

	a) proposal and type of activity permitted;

b) the portion of the lot which is subject to the application to amend the Zoning By-law;

c) site layout;

d) scale, external design, and appearance of structures;

e) setbacks and buffers;

f) hours and days of operation;

g) landscaping and screening; 

h) limits on activities that might produce noise, smoke, odors, dust, vibrations, or other nuisances; and

i) time limits within which any part of the specific proposal or terms and conditions shall be carried out.


	a)  la proposition et le genre d’activités permises;

b)  la portion du lot liée à la demande de modification de l’arrêté de zonage;

c)  l’aménagement du site

d)  les proportions, la conception et l’apparence extérieure des constructions;

e)   retraits et bandes tampon;

f)   heures et jours d’ouverture;

g)   aménagement paysager et ceinture de verdure pour cacher les lieux;

h)   limites sur les activités qui pourraient produire du bruit, de la fumée, des odeurs, de la poussière, des vibrations ou autres nuisances; et

i)   limites de temps à l’intérieur desquelles toute partie d’une proposition ou des conditions et modalités particulières seraient mises en œuvre.



	9.3 The Building By-law


	9.3 L’arrêté de construction

	9.3.1 Policies


	9.3.1 Principes

	9.3.1.1. It is a policy that the Building By-law will be reviewed and amended if necessary to ensure conformity with this Plan in accordance with Section 59(1) of the Community Planning Act.


	9.3.1.1 C’est un principe que l’arrêté de construction soit révisé et modifié, au besoin, pour assurer la conformité à ce plan en vertu du paragraphe 59 (1) de la Loi sur l’urbanisme.

	9.4 The Subdivision By-law 


	9.4 L’arrêté de lotissement

	9.4.1 Policies

	9.4.1 Principes

	9.4.1.1. It is a policy that the Subdivision By-law will be reviewed and amended as may be required to assure conformity with this Plan in accordance with Section 42(1) of the Community Planning Act.


	9.4.1.1 C’est un principe que l’arrêté de lotissement soit révisé et modifié, au besoin, pour assurer la conformité à ce plan en vertu du paragraphe 42 (1) de la Loi sur l’urbanisme.

	9.4.1 2. It is a policy that the subdivision of land shall be carried out under a filed subdivision plan except when it is exempt under conditions set out in the Community Planning Act.  The Village will make provisions for developers to cede 10% of the area of a proposed subdivision, exclusive of land for public streets and right of ways, as land for public purpose.  Alternatively, and at the discretion of Council, the developer may provide 8% of the market value of the land in the subdivision exclusive of land for public streets and right of ways.


	9.4.1.2 C’est un principe que le lotissement des sols soit exécuté selon un plan de lotissement déposé, sauf  exemption en vertu des conditions énumérées par la Loi sur l’urbanisme. Le village prendra des dispositions pour que les promoteurs cèdent dix pourcent (10%) de la superficie d’un lotissement projeté, réservé et retenu comme terrain d’utilité publique, exclusion faite des rues devant devenir propriété publique et des droits  de passage. Alternativement, et à la discrétion du conseil, le promoteur peut verser 8% de la valeur marchande des sols devant être lotis, exclusion faite des rues et  droits de passage devant devenir propriété publique. 



	9.5 Other Municipal By-laws


	9.5 Autres arrêtés municipaux 

	9.5.1 Policies


	9.5.1 Principes

	9.5.1.1. It is a policy that Council will review any other by-laws that may be affected by this Plan, including for example the Water By-law or Sewer By-law, to ensure consistency with the Municipal Plan.


	9.5.1.1 C’est un principe que le conseil révisera tous les autres arrêtés qui pourraient être affectés par ce plan, comprenant, par exemple, l’arrêté concernant les réseaux d’eau ou d’égouts, pour assurer une uniformité avec le plan municipal.



	Section 10 – Five Year Capital Budget


	Section 10 – Budget quinquennal de dépenses en capital


	10.1 Policies


	10.1 Principes

	10.1.1. It is a policy that in addition to controlling private development, Council may undertake programs of its own to encourage development in certain areas, improve or protect the environment, or to provide a greater range of social, recreational, educational or cultural facilities.  It is the purpose of this Plan as outlined in policy to aid in the establishment of such programs.  It is the intent of Council to incorporate policies and provisions of this Plan into the Capital Budget and the Five Year Capital Plan to the greatest extent possible as a means of eventual integration of planning, capital programming and budgeting.


	10.1.1 C’est un principe qu’en plus d’assumer le  contrôle de l’aménagement privé, les membres du conseil peuvent entreprendre des programmes de leur propre chef pour encourager l’exploitation de certains secteurs, améliorer ou protéger l’environnement ou prendre des dispositions pour une gamme plus étendue de services sociaux, récréatifs, éducationnels ou culturels. C’est le but visé par ce plan, tel qu’énoncé dans la politique pour aider à l’établissement de tels programmes. C’est l’intention des membres du conseil d’introduire le plus  souvent possible les politiques et les dispositions de ce plan dans le budget capital quinquennal et le plan capital quinquennal  pour en arriver à l’intégration éventuelle de l’aménagement urbain, la programmation et la budgétisation capitales.




	
	10.1.2 C’est un principe, qu’en application du paragraphe 23 (6) de la Loi sur l’urbanisme, le conseil établira un budget  quinquennal de dépenses en capital (voir Annexe B). Ce budget sera révisé chaque année.



	Schedule B – Five Year Capital Budget


	Annexe B – Budget quinquennal de dépenses en capital


VILLAGE OF/DE TIDE HEAD

FIVE-YEAR CAPITAL BUDGET SUMMARY /

RÉSUMÉ DU BUDGET QUINQUENNAL DES DÉPENSES EN CAPITAL

(In thousands / ’000)

GENERAL OPERATING FUND /

FONDS DE FONCTIONEMENT GÉNÉRAL

SERVICES

                   2011   2012  2013   2014
 2015

PROTECTIVE/SERVICE

DE PROTECTION

Fire Equipment /

Équipement d’incendie


    11    11
 11
  11    11  
TRANSPORTATION /

SERVICES RELATIFS AUX TRANSPORTS

Street Surfacing
/

Asphaltage de rues

         30     30
  30
   30
   30

Sidewalks / Trottoirs


   113     94
  94

Equipment / Équipement

   _
                  _ 11   11


Subtotal / Total partiel
   143    124
 124
   41
   41

RECREATION / LOSIRS


    56
10

      Total Capital Expenditures /
      Total dépenses en capital
   210
145
 135
   52
   52
SOURCE OF FUNDS/

SOURCES DE FINANCEMENT


Grants / Subvention


   131
 84
  84
   11
   11

Reserve Fund / Fonds de réserve


 10

Operating Fund /

Fonds de fonctionnement

    79
 51
  51     41   41


  
   

Total Sources of Funds
Total des sources de financement
   210
145
 135     52   52
26
30

